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A partir de l’onglet « Gérer vos 

lignes » 

vous vous positionnez sur la ligne 
concernée et choisissez le lien 
« céder la ligne à votre 
collaborateur ». 
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Vous arrivez sur l’écran ci-contre  

qui vous permet de valider la 
cession de la ligne sélectionnée et 
de générer l’envoi d’un email à 
votre collaborateur (repreneur de 
la ligne)  

Voici les éléments qui vous devez 
renseigner puis valider 
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Votre collaborateur doit suivre les 
étapes  indiquées sur l’email reçu 
pour choisir son offre et créer son 
contrat depuis le site www.sfr.fr. 
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